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L’ASSEMBLEE LEGISLATIVE DE LA TRANSITION


Vu	la Constitution ;

Vu          la charte de la transition du 1er mars 2022 

Vu	la résolution n°……..portant validation du mandat des députés ; 
	
 a délibéré en sa séance du                       

et adopté la loi dont la teneur suit : 
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TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE I : DE L’OBJET ET DES DEFINITIONS

Section 1 : De l’objet

Article 1 : 	La présente loi fixe les règles applicables à la commande publique.

Elle régit la passation, l’exécution, le contrôle et la régulation des marchés publics passés par les autorités contractantes visées aux articles 3 et 4.
	
Elle fixe les règles relatives au contrôle et à la régulation des partenariats public-privé.

La présente loi détermine également les infractions spécifiques à la commande publique ainsi que les sanctions applicables.

Section 2 : Des définitions

Article 2 :	Aux fins de la présente loi, on entend par : 

1. Achats publics durables : les marchés publics et les partenariats public-privé dans lesquels l’autorité contractante est appelée à intégrer le développement durable et, en particulier, de tenir compte des impacts et des aspects sociaux, environnementaux et économiques de ses acquisitions, tout en obéissant aux règles de bonne gouvernance, d’efficacité et de bonne utilisation des deniers publics ;

2. Appel à concurrence : la procédure de passation des marchés publics par laquelle l’autorité contractante choisit son cocontractant après une mise en concurrence préalable des candidats. 

L’appel à concurrence peut être ouvert ou restreint.

3. Attributaire : le soumissionnaire dont l’offre a été retenue avant l’approbation du marché public ou du contrat de partenariat public privé ;

4. Autorité contractante : la personne morale de droit public ou de droit privé définie aux articles 3 et 4, signataire d’un marché public ou d’un contrat de partenariat public privé, tel que défini aux points 17 et 19 du présent article ;

5. Candidat : la personne physique ou morale qui manifeste un intérêt à participer ou qui est retenue par une autorité contractante pour participer à une procédure de passation de marché public ou de partenariat public-privé ;

6. Commande publique : toutes les formes d'acquisition de biens, de services ou de prestations au profit des collectivités publiques, à savoir le marché public et le partenariat public-privé ;

7. Conflit d’intérêt : Situation dans laquelle un agent public a un intérêt personnel qui est en concurrence avec la mission qui lui est confiée, l’intérêt de son administration et qui peut le mettre en difficulté pour accomplir sa tâche avec neutralité ou impartialité.

L'intérêt personnel de l'agent public englobe tout avantage pour lui-même ou en faveur de ses parents jusqu’au quatrième degré. Il englobe également toute obligation financière ou civile à laquelle l'agent public est assujetti.

Un conflit d’intérêts désigne également une situation dans laquelle un candidat ou un soumissionnaire, du fait de ses relations précédentes ou actuelles, avec l’autorité contractante, le maître d’ouvrage, ou un agent ou employé de ces derniers, se trouve dans une position susceptible de lui procurer un avantage de nature à fausser les conditions normales de la concurrence ;


8. Corruption : 
· fait pour toute personne qui, à l’occasion de la passation, de l’exécution ou du règlement d’une commande publique, perçoit ou tente de percevoir, directement ou indirectement, à son profit ou au profit d’un tiers, une rémunération ou un avantage de quelque nature que ce soit de la part du prestataire;

· le fait pour tout agent public de recourir de manière irrégulière à la procédure d’entente directe dans une commande publique conclue au nom de l’Etat d’une collectivité territoriale, d’un établissement public de l’Etat ou d’une société d’Etat ;


· le fait pour toute personne physique ou morale d’accorder ou de proposer une rémunération ou un avantage quelconque par lui-même ou par personne interposée à un agent public en vue de l’obtention d’une commande publique ;


9. Fractionnement : la pratique qui consiste à morceler une acquisition ou une prestation en plusieurs marchés en vue de la soustraire aux règles de concurrence qui lui sont normalement applicables ;

10. Maître d’œuvre : la personne physique ou morale de droit public ou droit privé chargée par le maître d’ouvrage public ou le maître d’ouvrage délégué, des attributions attachées aux aspects architectural et technique de la réalisation d’un ouvrage de bâtiment ou d’infrastructure aux termes d’un contrat de maîtrise d’œuvre. La maîtrise d’œuvre inclut des fonctions de conception et d’assistance au maître d'ouvrage public et/ou au maître d'ouvrage délégué dans la passation, la direction de l'exécution des contrats de travaux, dans l'ordonnancement, le pilotage et la coordination du chantier, dans les opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement ;

11. Maître d’ouvrage : la personne morale de droit public ou de droit privé qui est le propriétaire final de l’ouvrage ou de l’équipement technique, objet du marché ;

12. Maître d’ouvrage délégué : la personne morale de droit public ou de droit privé qui est le représentant du maître d’ouvrage dans l’exécution de ses missions et qui reçoit, à cet effet, mandat dans le cadre d’une convention de maîtrise d’ouvrage déléguée ;

13. Manœuvres frauduleuses : le fait pour une personne, d’agir ou de s’abstenir d’agir, ou de dénaturer des faits, d’induire délibérément en erreur ou de chercher à induire en erreur une partie, afin d’en tirer un avantage financier ou autre, ou de se soustraire à une obligation, ou d’influencer l’attribution, l’exécution ou le règlement d’une commande publique de manière préjudiciable à l’autorité contractante ;

14.  Manœuvres collusoires : le fait pour deux ou plusieurs personnes physiques ou morales de s’entendre afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influençant indûment les actions d’autres parties dans le cadre de la passation, de l’exécution ou du règlement d’une commande publique ;

15. Manœuvres coercitives : le fait pour une personne de nuire ou porter préjudice, ou menacer de nuire ou de porter préjudice directement ou indirectement à une partie ou à ses biens en vue d’influencer indûment la passation, l’exécution ou le règlement d’une commande publique ;

16.  Manœuvres obstructives : 
·  le fait de détruire, falsifier, altérer ou dissimuler délibérément des éléments de preuve sur lesquels se fonde une enquête ou de faire des fausses déclarations aux enquêteurs sur des accusations liées à des faits notamment de corruption, de fraude, de coercition ou de collusion ; et/ou menacer, harceler ou intimider une personne dans le but de l’empêcher de révéler des informations relatives à cette enquête ou de l’empêcher de poursuivre ladite enquête, ou ;

· le fait d’entraver délibérément l’exercice par l’autorité contractante de son droit d’examen et de vérification ;

17. Marché public : le contrat administratif écrit conclu à titre onéreux par une ou plusieurs autorité(s) contractante(s) définie aux articles 3 et 4 de la présente loi avec des entités privées ou publiques pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services. 

Les services comprennent les services courants et les prestations intellectuelles ; 

18. Organisme de droit public : l’organisme créé pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial, doté de la personnalité juridique, et dont soit l'activité est financée majoritairement par l'État, les collectivités territoriales ou d'autres organismes de droit public, soit la gestion est soumise à un contrôle par ces derniers, soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est composé de membres dont plus de la moitié sont désignés par l'État, les collectivités territoriales ou d'autres organismes de droit public ;

19. Partenaire privé : le titulaire de contrat approuvé pour exécuter un projet de partenariat public – privé ;

20. Partenariat Public-Privé (PPP) : le contrat administratif écrit conclu à titre onéreux par lequel une autorité contractante confie à un partenaire privé, pour une durée déterminée, en fonction de la durée d’amortissement des investissements ou des modalités de financement retenues, une mission globale ayant pour objet de manière cumulative :

· la réalisation et/ou l’aménagement et/ou l’acquisition et/ou la transformation et/ou la réhabilitation et/ou la maintenance et/ou le démantèlement ou la destruction d'ouvrages, d'équipements ou de biens matériels ou immatériels nécessaires à un service public ou à l'exercice d'une mission d'intérêt général ;

· la gestion ou l’exploitation d’un service y compris un service d’intérêt général ou un service public, d’ouvrages, d’équipements ou de biens immatériels ou une combinaison de ces éléments ;

· tout ou partie du financement des missions confiées.

Cette mission peut intégrer tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens immatériels.

Le contrat de partenariat public-privé peut contenir une autorisation d'occupation temporaire du domaine public.

L’opérateur économique est tenu à l’atteinte d’objectifs de performance prévus au contrat et ces objectifs peuvent être révisables.

Le contrat fixe les conditions dans lesquelles sont établis le partage et le transfert des risques entre l’autorité contractante et le partenaire privé.

Le partenariat public-privé n’est pas un préfinancement. 


21. Principe d’économie et d’efficacité : le fait d’instaurer un environnement concurrentiel, d’adopter des procédures rationnelles permettant d’obtenir de meilleures prestations au regard du rapport qualité-prix et du délai ;

22. Principe d’égalité de traitement des candidats et la reconnaissance mutuelle : 

· l’égalité de traitement des candidats est l’absence de discrimination dans la procédure de passation des marchés.
· la reconnaissance mutuelle est le fait pour tout Etat membre de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine de reconnaître et d’accepter les documents délivrés par les administrations des autres Etats membres dans le cadre des marchés publics ; 

23. Principe de la liberté d’accès : le fait de donner à tous les candidats la possibilité de concourir dans les procédures de passation des marchés publics ;

24. Principe de la transparence des procédures : le fait d’assurer la traçabilité à travers la modernité des procédures et la mise à disposition de l’information destinée aux candidats en amont et en aval de la procédure de passation. La transparence signifie aussi que le processus de passation doit être accessible, compréhensible et prévisible ;

25. Principe d’intégrité : le fait d’utiliser des fonds, des ressources, des actifs conformément aux objectifs visés et d’une manière bien informée, conforme à l’intérêt public et aux principes plus larges de bonne gouvernance ;


26. Soumissionnaire : la personne physique ou morale qui participe à un appel à concurrence en soumettant une offre ou une proposition ;

27. Titulaire : la personne physique ou morale, attributaire, dont le marché a été approuvé ;

28. Travail forcé : le travail ou service réalisé de manière non volontaire et qui est obtenu d’un individu sous la menace de la force ou d’une sanction, tel que le travail en servitude, le travail non rémunéré ou tout travail effectué sous des dispositions similaires.

CHAPITRE II : DU CHAMP D’APPLICATION 

Article 3 :	Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux marchés publics et aux partenariats public privé conclus par :
· les ministères et institutions ;
· les autorités administratives indépendantes ;
· le parlement ;
· les collectivités territoriales ;
· les établissements publics ;
· les missions diplomatiques et consulaires
· les agences d’exécution et les personnes morales ayant la qualité d’organisme de droit public ou assimilés ;
· les sociétés d’Etat ;
· les sociétés à participation financière publique majoritaire ;	Comment by USER: A vérifier. Est-ce le terme « sociétés à capitaux publics » ?
· les associations formées par des personnes morales de droit public. 

Article 4 : 	Les dispositions de la présente loi s’appliquent également :

· aux marchés publics et aux partenariats public privé passés par les personnes morales de droit privé agissant pour le compte de l’Etat, d’une collectivité territoriale, d’un établissement public, d’une société d’Etat, d’une société à participation financière publique majoritaire, d’un organisme de droit public ou d’une association formée par ces personnes morales de droit public ;

· aux marchés publics et aux partenariats public privé passés par des personnes de droit privé, ou des sociétés d’économie mixte, lorsque ces marchés bénéficient du concours financier et/ou de la garantie de l’Etat ou d’une des personnes morales de droit public mentionnées à l’article 3 ;

·  aux marchés publics passés dans le cadre d’une coordination ou d’un groupement de commandes, ou passés par une centrale d’achat qui acquiert des fournitures et/ou des services destinés à des autorités contractantes, ou conclut des accords-cadres de travaux, de fournitures ou de services destinés à des autorités contractantes ;

· aux marchés publics et aux partenariats public privé qu’une entité bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs d'exercer une activité de service public passe avec des tiers dans le cadre de cette activité et que l'acte par lequel ce droit est octroyé prévoit que l'entité concernée respecte les dispositions de la présente loi.

Article 5 : 	La présente loi s’applique aux marchés publics et aux partenariats public-privé passés par les autorités contractantes quelle que soit leur source de financement pour autant qu’elle ne soit pas contraire aux accords de financement.

[bookmark: _Toc164349679][bookmark: _Toc164349677]Article 6: 	La présente loi ne s’applique pas aux marchés de travaux, de fournitures et de services et aux partenariats public-privé , lorsqu’ils concernent des besoins de défense et de sécurité nationales exigeant le secret ou pour lesquels la protection des intérêts essentiels de l’Etat est incompatible avec des mesures de publicité.

Un décret pris en Conseil des ministres précise la nature et les modalités d’acquisition des biens et services concernés par cette exclusion. 



CHAPITRE III : DES PRINCIPES FONDAMENTAUX DES MARCHES PUBLICS 

Article 7: 	Les procédures de passation des marchés publics quel que soit le montant, sont soumises à cinq principes fondamentaux : 

· l’économie et l’efficacité du processus d’acquisition ; 

· la liberté d’accès à la commande publique ; 

· l’égalité de traitement des candidats et la reconnaissance mutuelle ; 

· la transparence du processus de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics ; 

· l’intégrité du processus de passation,  de l’exécution et du règlement des marchés publics.


[bookmark: _Toc164349682]TITRE II : DU CADRE INSTITUTIONNEL DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

Article 8 : 	Le cadre institutionnel des marchés publics et des partenariats public-privé repose sur le principe de la séparation des fonctions de gestion, de contrôle et de régulation. Il comprend les organes de gestion, l’entité de contrôle et celle de régulation des marchés publics et des partenariats public privé.

Les fonctions de gestion, de contrôle et de régulation des marchés publics et des partenariats public privé sont incompatibles.


CHAPITRE I : DES ORGANES DE GESTION DES MARCHES PUBLICS 

Article 9 : 	Les organes de gestion sont responsables de la mise en œuvre des procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 
Leur création, attributions, composition et fonctionnement sont fixés par décret pris en Conseil des ministres.


CHAPITRE II : DES ENTITES DE REGULATION ET DE CONTROLE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Section 1 : De l’entité de régulation de la commande publique 

Article 10 : 	Il est créé une autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique.

Elle est dotée de la personnalité juridique, de l’autonomie financière et de gestion.

Elle agit en toute impartialité, objectivité et indépendance. Dans le cadre de l’exercice de ses missions, elle ne reçoit d’instruction d’aucune autorité. Ses actes sont soumis au contrôle de légalité du juge administratif.

Article 11 :	L’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique a une compétence exclusive en matière de régulation de la commande publique. A ce titre, elle dispose d’un pouvoir réglementaire et de sanction disciplinaire. Elle propose au gouvernement toutes mesures législative et règlementaire régissant la commande publique. 

En tout état de cause, pour l’adoption de tout projet de texte relatif à la commande publique, l’avis préalable de l’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique est requis.

Article 12 : 	L’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique garantit principalement l’exécution des missions suivantes en matière de commande publique :

· la définition des politiques ;

· la formation et l’information;

· le maintien du système d’information;

· la conduite des audits et l’évaluation du système.

L’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique est également chargée de la discipline et du règlement non juridictionnel des différends relatifs à la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et des partenariats public-privé. 

Article 13 :	L’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique comprend :
	
· un Conseil de régulation,
· un Secrétariat permanent,
· une instance de recours non juridictionnel.

Article 14 : 	Les ressources de l’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique sont constituées :

· de la redevance de régulation ;

· de frais administratifs et de droits d’ouverture de dossier devant l’instance de règlement non juridictionnel ;

· de produits de réalisation de cautions de recours devant l’instance de règlement non juridictionnel ;

· de produits de sanctions pécuniaires prononcées par l’instance de règlement non juridictionnel ;

· des revenus de son patrimoine ;
· de subventions ;

· de dons, legs ou contributions ;

· de toutes autres ressources affectées par les lois ou les règlements. 

Article 15 : 	Les attributions, l’organisation et le fonctionnement de l’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique sont définis par décret pris en Conseil des ministres.

Section 2 : De l’entité administrative chargée du contrôle de la commande 
  publique

Article 16 : 	Une entité administrative du ministère chargé du budget assure le contrôle des procédures de passation, d’exécution et de règlement de la commande publique.

Article 17 :	L’entité administrative chargée du contrôle de la commande publique a pour fonction :

· de contrôler l’application de la règlementation sur la commande publique sans préjudice de l’exercice des pouvoirs généraux de contrôle des autres organes de l’Etat ;

· d’émettre les avis et d’accorder les autorisations et dérogations nécessaires à la demande des autorités contractantes lorsqu’ils sont prévus par la règlementation en vigueur ;

· de former, d’informer et de conseiller les acteurs de la commande publique sur la règlementation et les procédures applicables  en relation avec l’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique ;

· de contribuer en relation avec l’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique à la collecte d’informations et de documents en vue de la constitution d’une banque de données.

Article 18 :	Les modalités de contrôle de l’entité administrative chargée du contrôle de la commande publique sont définies par voie réglementaire.

Article 19 :	Les attributions, l’organisation et le fonctionnement de l’entité administrative chargée du contrôle de la commande publique sont définis par voie réglementaire.







[bookmark: _Toc164349694]TITRE III : DE LA PASSATION, DE L’EXECUTION ET DU REGLEMENT DES MARCHES PUBLICS 
[bookmark: _Toc164349702]
CHAPITRE I : DES REGLES GENERALES APPLICABLES AUX PROCEDURES DE 
[bookmark: _Toc164349703]PASSATION DES MARCHES PUBLICS 

[bookmark: _Toc164349704]Section 1 :  De la détermination des besoins et de la planification 
[bookmark: _Toc164349705]des marchés publics 

[bookmark: _Toc164349706]Article 20 : 	La nature et l’étendue des besoins sont déterminées avec précision par les autorités contractantes, au début de chaque gestion budgétaire à travers un plan annuel de passation des marchés, avant tout appel à concurrence ou toute procédure de négociation dans le cadre des marchés passés par entente directe. 

Section 2 : De la publicité

Article 21 : 	Les autorités contractantes publient chaque année un avis général recensant les marchés publics qu’elles prévoient de passer par appel à la concurrence durant l’exercice budgétaire et dont les montants prévisionnels estimés en toutes taxes comprises sont égaux ou supérieurs aux seuils de publicité communautaire définis par la Commission de l’Union économique et monétaire ouest africaine (UEMOA).

Chaque autorité contractante publie également annuellement son plan de passation des marchés publics. 

Article 22 : 	Toute procédure d’appel à la concurrence ouverte est portée à la connaissance du public par la publication d’un avis, sous peine de nullité.

Les supports et modalités de publication sont définis par décret pris en Conseil des ministres.

[bookmark: _Toc164349707]Section 3 : Des procédures de passation des marchés publics 
 
Article 23 : 	La mise en œuvre d’une procédure de passation d’un marché public est subordonnée à l’existence de crédits budgétaires suffisants et/ou à l’autorisation d’engagement lorsque la couverture financière est reconnue.

Article 24 : 	Les marchés de travaux, de fournitures et de services courants et de prestations intellectuelles sont passés après un appel à concurrence ouvert ou exceptionnellement après une mise à concurrence restreinte ou par entente directe.

L’autorité contractante peut avoir recours, en fonction des seuils fixés par décret pris en Conseil des ministres, à des procédures allégées.

[bookmark: _Toc164349729]Article 25 : 	Sans préjudice des dispositions relatives aux obligations en matière de publicité des attributions de commande publique et d’information des candidats et soumissionnaires, l’autorité contractante ne divulgue pas les renseignements concernant notamment les secrets techniques ou commerciaux et les aspects confidentiels des offres, que les soumissionnaires lui ont communiqués à titre confidentiel.


[bookmark: _Toc164349730]CHAPITRE III : DE L’EXECUTION ET DU REGLEMENT DES MARCHES 
PUBLICS 
[bookmark: _Toc164349731]
Section 1 : Des conditions d’exécution

Article 26 : 	Les marchés publics sont conclus et approuvés avant tout commencement d’exécution.

Article 27 : 	Tout titulaire d'un marché public est tenu de constituer les garanties d’exécution définies par décret pris en conseil des ministres.

Article 28 : 	Tout marché public conclu conformément aux dispositions de la présente loi peut faire l’objet d’un nantissement ou d’une cession de créances.

Section 2 : Des modifications en cours d’exécution

Article 29 : 	La passation d’un avenant est obligatoire lorsqu’il y a modification substantielle du marché en application des conditions déterminées par décret pris en conseil des ministres.

Article 30 :	Les marchés publics sont conclus à prix ferme ou à prix révisable. Ils peuvent être actualisés ou ajustés.

Les règles relatives à la révision, à l’ajustement et à l’actualisation des prix sont fixées par décret pris en Conseil des ministres.

Section 3 : Des incidents d’exécution  

Article 31 :	L’autorité contractante peut ordonner l’ajournement des travaux, fournitures, ou prestations, objet du marché public avant leur achèvement dans les conditions prévues par décret pris en Conseil des ministres.

Article 32 :	En cas de dépassement des délais contractuels fixés par le marché, le titulaire du marché est passible de pénalités dans les conditions de mise en œuvre prévues dans le marché.

Article 33 :	Le dépassement du délai de paiement ouvre droit, à la demande du titulaire du marché, au paiement d’intérêts moratoires dans les conditions prévues par décret pris en Conseil des ministres.

Article 34: 	Les marchés publics peuvent faire l’objet d’une résiliation ou d’une mise en régie dans les conditions fixées par décret pris en Conseil des ministres.





Section 4 : Du règlement des marchés publics 

Article 35 : 	Les marchés publics donnent lieu à des versements soit, à titre d’avances et ou d’acomptes soit, à titre de règlement partiel définitif ou pour solde du marché.

[bookmark: _Toc164349745]Tout paiement est effectué par chèque ou par virement bancaire ou par tout autre moyen scriptural de paiement approprié.

Article 36 : 	Un décret pris en Conseil des ministres précise les procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 


[bookmark: _Toc164349750]TITRE IV : DU REGLEMENT DES DIFFERENDS RELATIFS A LA COMMANDE PUBLIQUE

Article 37 : 	Les différends et réclamations élevés par une partie à l'encontre d'une autre découlant de la passation, de l'exécution, du paiement, de l'interprétation des marchés publics, et des partenariats public-privé ou de l’interprétation des dispositions législatives ou règlementaires sont portés au préalable devant une instance de règlement non juridictionnel et, à défaut, devant les juridictions.


CHAPITRE I : DU REGLEMENT NON JURIDICTIONNEL

[bookmark: _Toc164349751]Section 1 : Du recours devant l’autorité contractante

Article 38 :  Les candidats, soumissionnaires et attributaires, peuvent introduire un recours préalable devant l’autorité contractante contre les dossiers d’appel à concurrence et les décisions prises à l’occasion des procédures d’appel à concurrence leur faisant grief.


Section 2 : Du recours devant l’instance de règlement non juridictionnel 

Article 39 : 	Les candidats, les soumissionnaires, les attributaires et les titulaires, peuvent saisir l’instance de règlement non juridictionnel. 

Article 40 : 	Lorsque l’instance de règlement non juridictionnel intervient dans la phase de passation des marchés publics et de partenariats public-privé, elle rend des décisions.

Lorsqu’elle intervient dans la phase d’exécution, l’instance de règlement non juridictionnel constate la conciliation ou la non conciliation des parties et établit un procès-verbal de conciliation partielle ou totale ou un procès-verbal de non conciliation.

Les décisions et les procès-verbaux de conciliation de l’instance de règlement non juridictionnel sont exécutoires.

Article 41 :	L’instance de règlement non juridictionnel peut s’autosaisir et statuer sur les irrégularités et les fautes constatées, sur le fondement des informations recueillies dans l’exercice de sa mission, ou de toute information communiquée par des autorités contractantes, des candidats, des soumissionnaires des attributaires, des titulaires, ou des tiers.

Article 42 : 	Sous réserve du respect de la confidentialité des informations liées aux personnes, au secret professionnel et au secret de fabrication ou de commerce protégé par le droit de la propriété intellectuelle, les décisions rendues par l’instance de règlement non juridictionnel sont publiées.

Article 43 : 	Les délais de recours et de traitement des requêtes devant l’instance de règlement non juridictionnel sont fixés par décret pris en conseil des ministres.

CHAPITRE II : DU REGLEMENT JURIDICTIONNEL

Article 44 : 	A défaut d’un règlement satisfaisant devant l’instance de recours non juridictionnel, la partie la plus diligente peut saisir soit, la juridiction administrative compétente, soit un tribunal arbitral dans les conditions prévues aux articles 45 à 48.

Section 1 : Du recours devant la juridiction administrative

Article 45 : 	Les décisions de l’instance de règlement non juridictionnel en matière de commande publique sont susceptibles de recours devant le tribunal administratif. 

Toutefois, en matière de marché public, lorsque l’instance de règlement non juridictionnel statue en matière de litige, sa décision n’est susceptible de recours que devant le Conseil d’Etat. Dans ce cas, le Conseil d’Etat statue en premier et dernier ressort. 

Article 46 : 	En matière de litige dans la phase de passation des marchés publics, les décisions de l’instance de règlement non juridictionnel ne sont pas susceptibles de recours en référé suspension.

Article 47 : 	Le recours contre les décisions de l’instance de règlement non juridictionnel n’est pas suspensif.

A peine d’irrecevabilité pour forclusion, il est exercé dans un délai de dix (10) jours calendaires à compter du lendemain du prononcé de la décision.

Le tribunal administratif, statuant au fond en premier ressort, rend sa décision dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter du lendemain de sa saisine. 

Les décisions rendues par le tribunal administratif peuvent faire l’objet d’appel devant la Cour administrative d’appel dans un délai de cinq (05) jours calendaires à compter du lendemain du prononcé de la décision. La Cour administrative d’appel statue dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter du lendemain de sa saisine.

Les décisions rendues en appel peuvent faire l’objet de pourvoi en cassation dans un délai de cinq (05) jours calendaires à compter du lendemain du prononcé de la décision. Le Conseil d’Etat statuant en cassation ou en premier et dernier ressort, rend sa décision dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter du lendemain de sa saisine.

Le dossier, enregistré sans délai au greffe de la juridiction saisie, est immédiatement transmis par voie administrative au président de ladite juridiction.

Le président de la juridiction ou le magistrat délégué par lui fixe sans délai, le temps accordé aux parties pour fournir leur défense par écrit. Ce délai ne peut être inférieur à trois (3) jours ouvrables ni excéder huit (8) jours calendaires. Il fixe également la date de l’audience.

Les notifications et les avis d’audience sont faites par le greffier en chef par toute voie pouvant laisser une trace écrite. 

Lorsque les parties défenderesses ou mises en cause ont produit leurs défenses ou lorsque le délai qui leur a été imparti a expiré ou lorsque les mesures d’instructions ont été exécutées, le président du tribunal prend une ordonnance de clôture mettant fin à l’instruction. Cette ordonnance est notifiée aux parties et ne peut faire l’objet d’aucun recours. Le dossier est communiqué au commissaire du gouvernement pour ses conclusions écrites. Dans les huit (8) jours calendaires de la réception du dossier et au plus tard jusqu’à soixante-douze heures (72H) avant la date programmée de l’audience, le commissaire du gouvernement transmet le dossier contenant ses conclusions au président du tribunal administratif.

En cas de nécessité, la juridiction saisie invite le requérant ou toute partie intéressée à former une intervention. 

Les formalités ou pièces exigées peuvent être satisfaites ou produites jusqu’à l’ouverture de la première audience. Les parties sont aussi autorisées à présenter des observations orales qui, sauf moyen d’ordre public, ne sauraient contenir des moyens nouveaux.

Si à l’expiration du délai prescrit à la juridiction pour statuer, aucune décision n’est rendue, la décision de l’instance de règlement non juridictionnel devient définitive.	Comment by USER: Revoir

Section 2 : Du recours devant les juridictions arbitrales

Article 48 : 	Nonobstant les dispositions susmentionnées, en cas de litige entre les parties contractantes survenant soit au cours de l’exécution soit après achèvement des prestations prévues au contrat, ou portant sur l’interprétation et l’application des dispositions matérielles du contrat relatif à une commande publique, celles-ci ont la faculté de soumettre leur différend à l’arbitrage dans les conditions prévues par voie règlementaire.

TITRE V : DES INCOMPATIBILITES, DES INFRACTIONS ET DES SANCTIONS ADMINISTRATIVES

CHAPITRE I : DES INCOMPATIBILITES, DES INTERDICTIONS ET DES
 DECHEANCES

Article 49 : 	Le personnel de l’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique ne peut assister aux séances d’une commission d’attribution des marchés publics ni d’une commission de sélection du partenaire privé ni aux travaux des sous commissions d’analyse à l’exception de celles de sa propre commission d’attribution en tant qu’autorité contractante ou service bénéficiaire dans d’autres commissions d’attribution.

Lorsque les agents de l’autorité contractante, de l’entité administrative chargée du contrôle de la commande publique, de la personne responsable de la commande publique ou les membres des commissions d’attribution des marchés ou des sous-commissions techniques et plus généralement, toute personne intervenant dans la procédure de passation, se trouvent dans une situation de conflit d’intérêts à l’occasion d’une procédure de passation de la commande publique, ils sont tenus de se récuser.

Article 50 : 	Ne sont pas admises à participer aux commandes publiques, en raison de conflits d’intérêts :

· les entreprises dans lesquelles l’ordonnateur du budget ou la personne responsable de la commande publique possède des intérêts financiers ou personnels directs ou indirects de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics ;

· les entreprises affiliées aux consultants ayant contribué à préparer tout ou partie des dossiers d’appel à concurrence.

Article 51 : 	Ne sont pas admises à participer à la commande publique, les personnes physiques ou morales :

· qui font l’objet d’une procédure de déclaration de faillite, de cessation d’activités ou de liquidation des biens ou qui sont en état de faillite, de cessation d’activités ou de liquidation de biens ; 

· qui ont été reconnues coupables d’infraction à la réglementation de la commande publique ou qui ont été exclues des procédures de passation de la commande publique par une décision de justice devenue définitive en matière fiscale, ou sociale ou par une décision de l’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique.


CHAPITRE II : DES INFRACTIONS ET DES SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Section 1 : Des infractions et des peines applicables

Article 52 : 	Sans préjudice des infractions pénales prévues par le code pénal et d’autres textes, les faits ci-dessous constituent des infractions au sens de la présente loi :

1. Abus de fonction ou d’autorité : le fait pour un agent public qui, à l’occasion de la passation, de l’exécution et du règlement d’une commande publique, abuse intentionnellement de ses fonctions ou de son poste, en accomplissant ou en s’abstenant d’accomplir, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, un acte en violation des lois ou règlements afin d’obtenir un avantage indu pour lui-même ou pour une autre personne ou entité ;

L’agent public coupable d’abus de fonction ou d’autorité est passible d’un emprisonnement de deux mois à un an et d’une amende de cent mille (100 000) à cinq cent mille (500 000) francs CFA ou de l’une de ces deux peines seulement.

2.Coalition illicite de personnes : sont punis d’un emprisonnement de deux mois à un an et d’une amende de trois cent mille (300 000) à un million (1000 000) de francs CFA ou de l’une de ces deux peines seulement, les dépositaires de l’autorité publique qui, soit par réunion d’individus ou de corps, soit par délégation ou correspondance entre eux, concertent des mesures contraires aux dispositions législatives ou règlementaires applicables en matière de commande publique.

3.Corruption dans la commande publique : est puni d’un emprisonnement de deux ans à cinq ans et d’une amende équivalant au triple du montant ou de la valeur de l’avantage perçu ou à percevoir, tout agent public qui, à l’occasion de la passation, de l’exécution ou du règlement d’une commande publique, perçoit ou tente de percevoir, directement ou indirectement, à son profit ou au profit d’un tiers, une rémunération ou un avantage de quelque nature que ce soit de la part d’un prestataire.

Est également puni d’un emprisonnement de deux ans à cinq ans et d’une amende équivalant au double des promesses agréées, des avantages indus, des choses reçues ou demandées de la valeur d’une commande publique et d’une interdiction de soumissionner à la commande publique pendant deux ans à cinq ans, toute personne physique ou morale qui accorde ou propose une rémunération ou un avantage quelconque par lui-même ou par personne interposée à un agent public en vue de l’obtention d’une commande publique ;

est puni d’un emprisonnement d’un an à trois ans et d’une amende équivalente au double des promesses agréées, des avantages indus, des choses reçues ou demandées, de la valeur de la commande publique, tout agent public qui recourt de manière irrégulière à la procédure d’entente directe dans une commande publique ;

4. Octroi d’avantage injustifié : est puni d’un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d’une amende de deux millions (2 000 000) à dix millions (10 000 000) de francs CFA :

-	tout agent public qui passe, vise ou modifie un contrat ou une convention de commande publique en violation des dispositions législatives et réglementaires en vigueur en vue de procurer à autrui un avantage injustifié ;

-	tout commerçant, industriel, artiste ou artisan, entrepreneur du secteur privé ou en général, toute personne physique ou morale qui passe, même à titre occasionnel, une commande publique en mettant à profit l’autorité ou l’influence des agents des organismes précités pour majorer les prix qu’ils pratiquent normalement et habituellement ou pour modifier, à leur avantage, la qualité des denrées ou des prestations ou les délais de livraison ou de fourniture.

5. Favoritisme : est puni d’une peine de trois mois à un an d’emprisonnement et d’une amende de trois cent mille (300 000) à un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA ou de l’une de ces deux peines seulement, tout fonctionnaire de l’ordre administratif ou judiciaire, tout militaire ou assimilé, tout agent ou préposé de l’administration, toute personne investie d’un mandat électif, qui procure ou tente de procurer à autrui un avantage injustifié par un acte contraire aux dispositions législatives ou réglementaires ayant pour objet de garantir l’égalité d’accès et l’égalité des candidats dans  la commande publique. 

6. Surfacturation : est puni d’un emprisonnement de trois ans à cinq ans, de la confiscation du montant reçu à titre de ristourne et d’une amende équivalant au triple de la valeur reçue sans que cette amende ne puisse être inférieure à deux millions (2 000 000) de francs CFA,  tout acteur de la commande publique qui procède ou fait procéder à la facturation, pour un montant plus élevé que son coût réel, d’un bien ou d’un service à acquérir par une entité de l’administration publique nationale ou locale. 

Tout co-auteur, instigateur, complice de surfacturation est puni des mêmes peines que son auteur.

7. Fraude en matière de la commande publique : quiconque mène des actions dans le but délibéré de fausser le jeu de la concurrence, de tromper, d’induire en erreur une commission ou une autorité lors de la passation, de l’exécution, et du règlement de la commande publique est passible d’une amende de un million (1 000 000) à dix millions (10 000 000) de francs CFA et d’une peine d’emprisonnement de six mois à un an ou de l’une des deux peines seulement.

8.Violation des règles applicables en matière de conflit d’intérêts : quiconque prend sciemment part à la commande publique nonobstant l’existence de conflit d’intérêts tel que défini aux articles 2 et 52 de la présente loi, est puni  d’une amende de un million (1 000 000)   à dix millions (10 000 000) de francs CFA et d’une peine d’emprisonnement de six mois à un an  ou de l’une des deux peines seulement.

9. Fractionnement des marchés : quiconque fractionne une commande publique encourt un emprisonnement de six mois à un  an et une amende de un million (1 000 000) à dix millions (10 000 000) de francs CFA ou l’une de ces deux peines seulement.

Tout co-auteur, instigateur, complice de fractionnement est puni des mêmes peines que son auteur.

10. Non-respect des décisions en matière de litige : fait de refuser d’exécuter ou de constituer un obstacle à l’exécution d’une décision de l’instance de recours non juridictionnel.

est passible d’une amende de trois cent mille (300 000) à un million cinq cent mille (1 500 000 ) francs CFA et d’une peine d’emprisonnement de deux  mois à deux ans ou de l’une de ces deux peines seulement toute personne reconnue coupable de non-respect des décisions en matière de litige.

11. Participation personnelle à une entente dans la commande publique : fait pour tout candidat ou soumissionnaire, de participer à des pratiques, actions concertées, conventions, ententes expresses ou tacites ou coalitions, ayant pour objet ou pouvant avoir pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, lorsqu'elles tendent dans le cadre d’une procédure de passation de commande publique à:

· limiter l'accès à la procédure ou le libre exercice de la concurrence par d'autres entreprises ;

· établir des prix concertés, artificiellement haut ou bas ;

· répartir les commandes publiques ou les sources d'approvisionnement ;

· établir des offres privant l’autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte.

Est passible d’une amende de un million (1 000 000) à cinq millions (5 000 000) francs CFA et d’un emprisonnement de deux mois à un an ou de l’une des deux peines seulement, toute personne reconnue coupable de participation personnelle à une entente dans la commande publique.

12. Soustraction aux dispositions de la règlementation de la commande publique : est puni d’un emprisonnement d’un an à trois ans et d’une amende équivalent à 2% du montant global des acquisitions réalisées sans que cette amende ne puisse être inférieure à 5 000 000 de FCFA ou de l’une de ces deux peines seulement, les ordonnateurs et les agents des autorités contractantes visées aux articles 3, 4 et 5 de la présente loi qui soustraient toute acquisition des biens et services de leur structure à la règlementation en vigueur.
Article 53 :	Les personnes morales qui participent aux infractions prévues par la présente loi sont pénalement responsables. Cette responsabilité est sans préjudice de la responsabilité pénale des personnes physiques qui ont commis lesdites infractions. 

Section 2 : Des sanctions administratives

Article 54 :	Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles ils s’exposent, les agents de l’administration, et plus généralement l’ensemble des personnes agissant pour le compte d’une autorité contractante au sens de la présente loi ou pour le compte d’une autorité d’approbation, de contrôle ou de régulation, encourent l’avertissement, l’exclusion temporaire de un (1) à cinq (5) ou définitive de la participation directe ou indirecte au processus de gestion de la commande publique prononcée par l’instance de règlement non juridictionnel lorsqu’ils sont coupables des infractions ci-dessus. 

Article 55 :	Sans préjudice des sanctions pénales prévues par les textes spécifiques qui leur sont applicables, les soumissionnaires, attributaires, titulaires et les personnes physiques habilitées à les engager dans le cadre de la commande publique encourent sur décision de l’instance de règlement non juridictionnel, l’avertissement, l’exclusion temporaire de un (1) à cinq (5) an(s) ou définitive de toute participation à la commande publique. 

Article 56 :	Sans préjudice des sanctions disciplinaires, l’organe de règlement des différends peut aussi prononcer des sanctions pécuniaires à l’encontre des soumissionnaires, attributaires ou titulaires, auteurs de manquements à leurs engagements au stade de la passation ou obligations contractuelles lors de l’exécution.

Article 57 :	Sans préjudice des sanctions pénales et disciplinaires prévues par les lois et règlements en vigueur, les agents des autorités contractantes, auteurs, co-auteurs et complices de toutes autres fautes commises dans le cadre de la procédure de passation, d'exécution et de règlement de commandes publiques peuvent être tenus, le cas échéant, à la réparation des dommages résultant de leurs actes. 

Article 58 :	Sans préjudice des sanctions pénales, l’autorité contractante rejette la proposition d’attribution d’une commande publique si le soumissionnaire pressenti pour être attributaire s’est livré, directement ou indirectement, à des manœuvres frauduleuses en vue de l’obtention de ladite commande.

Article 59 :	Tout contrat obtenu ou renouvelé au moyen de manœuvres frauduleuses ou d’actes de corruption est nul.

	Tout contrat à l’occasion de l’exécution duquel des manœuvres frauduleuses ou actes de corruption ont été commis, peut être résilié d’office.

TITRE VI : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 60 : 	En période de crise rendant inapplicable les dispositions en vigueur en matière de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, le Gouvernement peut adopter des textes spécifiques en vue de faire face à la situation. 

Article 61 :	Nonobstant les règles instituées dans le code pénal en matière de secret professionnel, les agents des autorités contractantes, les membres des différentes commissions les agents des entités chargées du contrôle et de la régulation sont tenus de ne pas divulguer les informations, les faits et les documents dont ils ont eu connaissance à l’occasion ou au cours des procédures de passation, d’exécution et de règlement de la commande publique dans lesquelles ils interviennent.

Article 62 : 	Les acteurs observent, lors de la passation, de l’exécution et du règlement de la commande publique, les normes d’éthique et de déontologie. Ils s’interdisent tout acte de corruption, toutes manœuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives. 

Ils vérifient aussi que les droits humains, les normes fondamentales en matière de travail et la législation environnementale sont respectés lors de la passation, de l’exécution et du règlement de la commande publique.

Article 63 : 	Les règles d’éthique et de déontologie applicables aux agents publics intervenant dans les procédures de passation, d’exécution et de règlement de la commande publique sont fixées par décret pris en Conseil des ministres.

La violation des règles d’éthique et de déontologie expose le(s) mis en cause aux sanctions prévues par la réglementation

Article 64 :	Lorsque l’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique a connaissance de faits susceptibles d’être qualifiés d’infraction pénale relative à la règlementation de la commande publique, elle saisit l’autorité compétente.

Lorsque les poursuites pénales sont engagées à l’initiative de l’autorité contractante, celle-ci avise immédiatement l’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique. 

Dans les cas où l’initiative des poursuites ne provient ni de l’Autorité de régulation ni de l’autorité contractante, le ministère public informe l’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique par un avis de poursuite.

Article 65 :	L’Autorité administrative indépendante chargée de la régulation de la commande publique avise l’Autorité supérieur de contrôle d’Etat et de lutte contre la corruption des poursuites engagées.

Article 66 :	Avant d’entrer en fonction, les membres du Conseil  de régulation,  de l’instance de règlement non juridictionnel et le personnel du secrétariat permanent intervenant dans l’instruction des recours prêtent devant le Tribunal de grande instance le serment dont la teneur suit : « je jure et prends solennellement l’engagement, de bien et loyalement accomplir ma mission avec toute l’objectivité qui sied à une personne libre et digne et de me conduire en toute circonstance avec honneur, dévouement, intégrité et discrétion ».

Article 67 :    Le point de départ de tous les délais en matière de commande publique est fixé au lendemain de l’évènement déclencheur. 

Article 68 :	Toute disposition prévue dans tout dossier de commande publique en violation des textes en vigueur, est nulle et de nul effet.


CHAPITRE II : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 69 : 	Les commandes publiques dont les avis ont été publiés pour les appels à concurrence ouverte, les lettres d’invitation transmises aux candidats pour les procédures restreintes et les autorisations de recours à l’entente directe ont été signées sous le régime de la réglementation antérieure, restent soumis pour le reste de la procédure, aux dispositions en vigueur à la date de leur initiation.

Article 70 : 	La présente loi abroge toutes dispositions antérieures contraires notamment la loi n°039-2016/AN du 2 décembre 2016 portant règlementation générale de la commande publique.

Article 71 : 	La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 


Ainsi fait et délibéré, en séance publique




   A Ouagadougou, le








Le Secrétaire de séance           		                          Le Président de séance

